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      Le 5/11/2020 

 

SAAD et SSIAD 

LAVAGE DES BLOUSES 
 

                              
 

Depuis de nombreuses années, les agents et la CFDT réclament la prise en charge 

par l'employeur du lavage des vêtements de travail pour les agents du SAAD  et du 

SSIAD à l'identique de ce qui se fait déjà dans d'autres services. 

Nous avons été entendus et nous vous informons qu'un groupe de travail est 

actuellement en cours. 

La CFDT a bien conscience des difficultés que pourront rencontrer les agents pour 

déposer et récupérer leurs tenues. 

 

C'est pourquoi, la CFDT demande : 

- Que des solutions soient trouvées pour résoudre le problème des 

déplacements. 

- L'attribution d'une blouse par jour. 

- Que la lessive utilisée soit écologique et hypo allergénique. 

 

Situation actuelle : 

- 2 blouses par agents et possibilité d'avoir des blouses en plus dans la réserve 

au bureau (stock limité)  

- Lavage effectué par  l'agent sur son temps personnel 

- Lessive, eau, électricité et repassage à la charge de l'agent 

- Blouse mélangée au linge de maison ou lavée seule (pas économique) 

- Crise du COVID ou autres pathologies : transfert microbes entre lieu de travail 

et chez vous (risque de contamination) 

- Lieu de travail : milieu parfois insalubre (risque de contamination avec votre 

habitation personnelle) 
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À titre d'information, les EPI (équipements de protection individuelle) gants, 

chaussures de sécurité, blouses et depuis la COVID-19, les masques et le gel hydro 

alcoolique sont obligatoirement fournis par l'employeur. 

Aussi l'employeur doit fournir et entretenir les EPI. 

 

La CFDT a besoin de vos retours par mail ou courrier interne 

(CFDT 8 place de Torigné 35200 Rennes)  

 

Vos déléguées CFDT / DPAg 

 

Alison de Rosa Aide à domicile  

06 28 11 70 04  cfdt-a.derosa@rennesmetropole.fr 

Anicia Blot Aide à domicile  cfdt-a.blot@rennesmetropole.fr 

Isabelle Milet Aide-soignante 

06 28 52 02 56  cfdt-i.milet@rennesmetropole.fr 
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